	REGLES  DE  FONCTIONNEMENT


Demandez toujours conseil à votre professeur ou thérapeute  pour une pratique chez vous.

Ne reproduisez pas de mémoire un cours de Samveta Yoga ou autre technique sans en parler à votre professeur qui vous donnera les éléments indispensables à une pratique efficace et créative.

Infos Santé : 

Dans un souci évident de prévention et de protection en matière de santé, merci de répondre aux questions ci après :

Ceci reste absolument confidentiel. En cas de question ou de problème, vous êtes invité à en faire part à votre professeur ou thérapeute.

· Souffrez-vous d’une maladie ou d’un handicap pouvant vous limiter dans l’activité pour laquelle vous vous inscrivez ?


       Oui        Non

· Certains exercices ou certaines techniques vous sont ils contre indiqués ?


Oui        Non

Si oui, lesquels ? ________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Dans le cas d’une réponse affirmative, prévoir un entretien avec votre professeur ou thérapeute.

Un certificat médical est exigé pour toute pratique. Précisez à votre médecin traitant que les techniques employées incluent mouvements corporels et respirations.

Ce certificat médical doit être donné au professeur dès le début. Nous nous réservons le droit de suspendre les cours de l’élève si ce certificat n’est pas remis comme convenu. Les cours pourront dans ce cas être rattrapés ultérieurement.

L’élève ou personne participant à une activité sera seul tenu responsable, s’il a passé outre cette règle qui est de fournir ce certificat.

Toute activité donnée par le professeur ou le thérapeute ne se substitue en rien à la médecine légale. N’interrompez jamais un traitement médical sans avis de votre médecin. Lui seul est habilité à vous accompagner dans ce domaine.

Les activités qui vous sont proposées ici sont là pour vous permettre un développement de votre potentialité dans tous les aspects de vous mêmes, faite en bon usage.

                                                                          Tournez la page s’il vous plait

Yoga : Remplacement des cours :

Vous avez tout loisir pour remplacer vos cours et ce jusqu’au 30 juin 10, aux horaires prévus par votre professeur.
Les cotisations ne sont pas remboursées sauf cas de force majeure et sous réserve de présentation de justificatif (certificat médical, changement de région, etc…)

Je reconnais avoir pris connaissance des consignes de fonctionnement notées ci dessus et accepte de m’y conformer.

NOM :

PRENOM :

ADRESSE :

TEL :
ADRESSE MAIL s’il y a lieu

NE(E)  LE :

                                                              Fait à ________________________________                                            

                                                              Le ___________________________________

                                                              Signature

                                                               (Précédée de la mention « lu et approuvé »)

